
Avenant n°1 à la CONVENTION FORSE 

Avenant n°348-2-1 

Entre 

L'UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
Sise 18 quai Claude Bernard, Lyon 7ème 
Représentée par sa Présidente, Madame Isabelle Von Bueltzingsloewen, 
Et ci-après dénommée « l'Université Lyon 2 » ; 

Et 

L'UNIVERSITE DE ROUEN 
Sise rue Thomas Becquet - 76130 Mont Saint Aignan 
Représenté par son Président, Monsieur Franck Le Derf, 
Et ci-après dénommée « l'Université de Rouen » ; 

Et 

LE CENTRE NATIONAL D'ENSEIGNEMENT A DISTANCE 
Sis téléport 2 – 2 Bd Nicéphore Niepce - CS 80300 - 86963 Futuroscope Cedex 
Représenté par sa Directrice Générale, Madame Anne Szymczak, 
Et ci-après dénommé, « le Cned ». 

ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE, 

Le Cned est un établissement public national à caractère administratif qui a pour mission de dispenser 
un enseignement et des formations à distance dans le cadre de la formation initiale, de la formation 
professionnelle continue et de l’éducation permanente. 

L’Université Lumière Lyon 2 est une des deux grandes universités de Lettres, Langues, Sciences 
Humaines et Sociales membres de l’Université Lumière Lyon 2, Communauté d’Universités et 
d’Établissements du site Lyon/Saint-Étienne. L’Université Lumière Lyon 2, dans l’Institut des Sciences 
et des Pratiques de l’Éducation et de Formation, dispense des enseignements et effectue des 
recherches autour des métiers de l’éducation et de la formation. Ses étudiants sont notamment 
formés pour les carrières de l'enseignement, du travail social, de la formation des adultes, de la 
médiation culturelle, voire de la coopération culturelle internationale. 

L’Université de Rouen Normandie (URN) a été créée en 1966. Avec près de 35 000 étudiants, ses 
quelque 2500 personnels et ses 41 laboratoires labellisés, elle est l’un des principaux acteurs de 
l’enseignement supérieur et de la recherche publique en Normandie. Université pluridisciplinaire avec 
santé, l’URN est répartie sur 7 implantations au sein de la métropole de Rouen et sur Évreux. Bien 
ancrée dans son territoire, elle a développé au fil des années avec le monde socioéconomique et 
culturel et avec les collectivités, de nombreux partenariats, tant en formation qu’en recherche. 
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Par convention n°348-2-0, signée en date du 10 février 2023, l’Université Lumière Lyon 2, l’Université 
de Rouen et le Cned ont défini les modalités administratives, techniques et financières du Campus 
numérique FORSE et des dispositifs de formation à distance qui y sont délivrés. 

Les modalités de cette convention ayant évolué, les parties se sont retrouvées afin d’actualiser la 
convention par le présent avenant 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 « DESCRIPTIF GENERAL » 

L’article 2 de la convention n°348-2-0 du 10 février 2023 (« Descriptif général ») est modifié comme 
suit :  

« Les dispositifs de formation délivrés conjointement par les parties dans le cadre du Campus 
numérique FORSE sont :  

- La 3ème année de licence sciences de l’éducation et de la formation ;
- La 1ère année de master mention sciences de l’éducation et de la formation, dénommée M1 ;
- La 2ème année de master mention sciences de l’éducation et de la formation, parcours

« ingénierie, conseil en formation » dénommée M2 ICF ;
- La 2ème année de master sciences de l’éducation et de la formation (M2), parcours « master

international francophone en éducation et formation » dénommée M2 MIFEF ;
- La 2ème année de master mention sciences de l’éducation et de la formation (M2), parcours

Ingénierie numérique et pédagogique en éducation et formation, dénommée M2 INPEF, auprès
de l’Université Lumière Lyon 2 à compter de la rentrée Universitaire 2022-2023 et 2024-2025
pour l’université de Rouen ;

- La 2ème année de master mention sciences de l’éducation et de la formation (M2), parcours
Ingénierie de l’éducation à la santé et de l’éducation thérapeutique, dénommée M2 IESET, à
compter de la rentrée Universitaire 2023-2024 ».

Les parties se réservent la possibilité de proposer d’autres parcours de formations, diplômes ou titres 
dans le cadre de FORSE. Le cas échéant, un avenant à la présente convention viendra en préciser les 
modalités ».  

ARTICLE 2 - OUVERTURE DU DISPOSITIF A L’APPRENTISSAGE 

2.1 MODIFICATION DE L’ARTICLE 3 « PUBLIC VISE » 

L’article 3.1 de la convention n°348-2-0 du 10 février 2023 (« Public visé ») est modifié comme suit : 

« 3.1 – Chacun des dispositifs de formation mis en œuvre s’adresse à un public en formation initiale, en 
alternance ou en formation professionnelle continue et est délivré en formation complète.  

2.2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 12 « MODALITE D’INSCRIPTION » 

A l’article 12 de la convention n°348-2-0 du 10 février 2023 (« Modalités d’inscription »), à la suite de 
l’article 12.4 (« Dans le cadre d’une inscription dite « libre » »), est ajouté un article 12.5 (« Dans le 
cadre de l’apprentissage ») rédigé comme suit :  

« 12.5 Dans le cadre de l’alternance :  

Les Universités de Rouen et de Lyon assurent la sélection pédagogique des alternants potentiels. 
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A l’issue de la signature du contrat d’alternance par l’ensemble des parties concernées (alternant, 
employeur et CFA), l’Université concernée informe le Cned de toute nouvelle inscription d’alternant au 
dispositif par le biais de son coordinateur. Il est entendu entre les parties que les alternants sont 
exonérés des droits d’inscription universitaire.  

L’Université concernée prend en charge l’ensemble de l’accompagnement pédagogique spécifique à 
l’alternance (accueil de l’étudiant, suivi sur la plateforme dédiée à l’alternance, suivi de l’alternant pour 
la rédaction du mémoire ou du rapport, etc.) ainsi que le contrôle de l’assiduité des alternants et 
l’établissement des attestations afférentes.  

A titre dérogatoire, un inscrit ayant bénéficié initialement d’une inscription au titre individuel peut solliciter 
un changement de statut afin de bénéficier d’un contrat d’alternance, ce changement de statut de l’inscrit 
individuel vers l’alternance n’est autorisé que jusqu’au au 31 octobre de l’année universitaire en cours, 
tout changement postérieur n’est pas pris en compte. En cas de changement de statut, le Cned procède 
auprès de l’inscrit au remboursement des droits d’inscription à la formation à distance éventuellement 
perçus.  

En cas de rupture du contrat d’alternance en cours d’année universitaire, l’alternant dispose d’un délai 
de deux mois pour bénéficier d’un contrat d’alternance avec un nouvel employeur. A défaut de nouveau 
contrat, l’alternant peut poursuivre sa formation sous réserve d’un changement de statut et du paiement 
des droits d’inscriptions auprès du Cned et de l’Université ».  

ARTICLE 3 - MODIFICATION DE L’ARTICLE 9.1« ACTEURS DU CAMPUS NUMERIQUE FORSE » 

L’article 9.1 de la convention « services pédagogiques proposés » est modifié comme suit : 

« Les dispositifs de formation sont susceptibles de comprendre tout ou partie des services 
suivants : 

- des classes virtuelles organisées par le Cned afin d’assurer l’accompagnement de l’étudiant
lors du démarrage de la formation entre l’inscription et le 1er regroupement ;

- un encadrement et une animation pédagogique assurés par des enseignants et personnels
rattachés à l’université et/ou des vacataires d’une université ou des vacataires du Cned ;

- un tutorat à distance assuré par des enseignants rattachés aux universités et/ou par des
vacataires du Cned et/ou des universités ;

- des regroupements présentiels et ou distanciel (sous forme de classes virtuelles) organisés et
animés par chaque université ;

- des guides d’études comportant des illustrations interactives, des vidéos et des questionnaires
à choix multiples (le cas échéant). Le cahier des charges type de ces guides d’étude est joint
en annexe 4 au présent contrat, laquelle en fait partie intégrante ;

- des classes virtuelles synchrones en complément des guides d’études. Les classes virtuelles
sont enregistrées et diffusées sur la plateforme de formation à destination des étudiants. Le
cahier des charges type est joint en annexe 5 au présent contrat, laquelle en fait partie
intégrante ;

- des devoirs à correction individualisée, ainsi que des corrigés-types pour les matières de L3. »

L’article 9.2 de la convention n°348-2-0 du 10 février 2023 (« Acteurs du Campus Numérique FORSE ») 
est modifié comme suit :  

« Les acteurs intervenant dans le Campus Numérique FORSE (assurant la coordination de diplôme, le 
tutorat, la correction, l’animation de plateforme, l’intervention lors des classes virtuelles, l’intervention 
en présence et/ou à distance lors des regroupements, etc.) sont proposés par les universités. Les 
intervenants pédagogiques effectuent leurs activités :  



Avenant n° 348-2-1  - Convention FORSE 

4 

- Soit dans le cadre d’un contrat de vacation entre le Cned et l’intervenant pédagogique. Le Cned
se réserve le droit de refuser un intervenant qui ne remplirait pas les conditions règlementaires
et administratives conformément à la politique de gestion des vacataires de l’établissement ;

- Soit dans le cadre d’un contrat entre l’université et l’intervenant pédagogique ;
- Soit dans le cadre de leur service statutaire à l’Université. Il est entendu entre les parties que

l’animation de classe virtuelles relève du service statutaire.

Il est également entendu entre les parties que les vacataires ne résidant pas fiscalement en France sont 
rémunérés directement par la ou les Universités concernées.  

Le Cned assurera alors la formation et le suivi de ces intervenants, relativement aux missions 
d’accompagnement qui leur seront confiées (usage des outils fournis et méthode d’accompagnement à 
distance).  

Les parties s’engagent à fournir mutuellement les données nécessaires à ces recrutements dans des 
délais permettant l’ouverture des services d’accompagnement à la date annoncée ».  

ARTICLE 4 - ACTUALISATION DES TARIFS 

Les tarifs peuvent être alignés sur les NPEC (niveau de prise en charge du contrat d’alternance) définis 
pour chaque formation, sur la base d’un forfait annuel, dont le montant moyen par formation peut varier 
selon les priorités de France Compétences. Ce montant est défini au moment de la conclusion du 
contrat d’alternance. 

ARTICLE 5 - ACTUALISATION DES ANNEXES 1A ET 1B « MAQUETTES DES FORMATIONS » 

L’annexe 1A et l’annexe 1B de la convention n°348-2-0 en date du 10 février 2023, sont remplacées 
par les annexes 1A et 2B jointes au présent avenant, lesquelles en font partie intégrante. 

ARTICLE 6 – ACTUALISATION DE L’ANNEXE 3 « BUDGET PREVISIONNEL » 

L’annexe 3 à la convention n°348-2-0 en date du 10 février 2023, est remplacée par l’annexe 3 au 
présent avenant, laquelle en fait partie intégrante.  

ARTICLE 7 -L’ARTICLE 10.4 DE LA CONVENTION EST AINSI MODIFIE : 

Il est entendu entre les parties que les examens peuvent se dérouler en présence ou à distance. 
L’organisation des examens est de la responsabilité des universités. 

Pour les examens à distance, le Cned met à disposition des universités les espaces Moodle dédiés par 
matière ainsi qu’un outil de dépôt des devoirs pour que les examens à distance puissent se tenir. Il est 
également entendu entre les parties que les Universités fournissent (chacune) au Cned une adresse 
électronique dédiée au dépôt des copies d’examens des étudiants, destinés à prendre le relais en cas 
de dysfonctionnement technique de l’outil de dépôt du Cned.  

Aux fins d’assurer la sécurité de la session d’examens à distance, les universités transmettent 
préalablement au Cned les sujets dans un délai respectant un préavis minimum de sept (7) jours ouvrés 
à leur tenue. Ce transfert relève de la responsabilité des universités. 

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les dispositions de la convention n°348-2-0 non modifiées par le présent avenant et non contraires à 
ces dispositions demeurent en vigueur. 
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Fait en trois exemplaires, le ……………………………. 

Pour l'Université Lumière Lyon 2

Madame Isabelle von Bueltzingsloewen 
Présidente 

Pour l'Université de Rouen

Monsieur Franck Le Derf 
Président 

Pour le Cned 

Madame Anne Szymczak 
Directrice Générale 




